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Code Désignation

2.1 OBSERVATIONS GENERALES

2.1.1 CONNAISSANCE DES LIEUX

L'entrepreneur désirant soumissionner doit obligatoirement se rendre sur les lieux afin d'apprécier les contraintes du présent 
marché.
Un PV de visite sera établi à cet effet, remis en fin de visite et joint à sa remise d'offre.

L'entrepreneur est réputé avoir, avant remise de son offre :
• pris connaissance complète et entière des lieux, de leur disposition, leur possibilité d’accès et de leurs abords, ainsi que des 
disponibilités en eau et en électricité, des servitudes dues à l’environnement, des problèmes de mitoyenneté, etc.
• avoir effectué toutes enquêtes nécessaires, afin de se rendre compte des sujétions particulières à la nature de l'opération.
• avoir, s'il le jugeait utile, sollicité le maître d'oeuvre ou le maître d'ouvrage pour tous renseignements utiles.
Il est donc réputé avoir pu apprécier l'ensemble des contraintes liées au site et à son environnement et en avoir tenu compte 
dans son offre.
En aucun cas, il ne pourra se prévaloir d’insuffisance ou omission pour demander une quelconque indemnité.

En résumé, les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les conditions pouvant, 
de quelque manière que ce soit, avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi que sur la qualité et les prix des 
travaux à réaliser. Aucun entrepreneur ne pourra donc arguer d'une ignorance quelconque à ce sujet pour prétendre à des 
suppléments de prix, ou à des prolongations de délais.

2.1.2 ACCES DE CHANTIERS ET ABORDS

L'entreprise devra  le nettoyage des abords de chantier et des voies publiques, salis ou dégradés du fait des travaux.
Les demandes d'autorisation liés à son intervention, sont dus par le présent lot.

2.1.3 PHASAGE / INTERVENTIONS

L'entreprise devra  respecter les phasages et préconisations de l'architecte.
Prévoir également la protection provisoire des ouvrages conservés

2.1.4 GENERALITES

La présente entreprise demeure responsable des désordres éventuels provoqués par l'ensemble des travaux de démolitions.
Il lui appartient donc d'apprécier l'importance et la nature des travaux à effectuer par ses connaissances techniques de prévoir 
les prestations qui s'imposent dans son intervention.
Prévoir notamment la protection des sols et des ouvrages fragiles par tous moyens appropriés. 

2.1.5 DEMONTAGE ET EVACUATIONS

Ce chapitre s'applique systématiquement, sans avoir à le rappeler, à toutes les démontages et évacuations décrites au présent 
lot.

Les démontages des meubles seront effectuées par tous les moyens nécessaires et adaptés.

Les travaux comprendront : 
- la descentes des ouvrages démontés, les relais, mouvements pour sorties, le triage.
- l'enlèvement et le transport aux décharges publiques et tous les frais y afférent.

Nota :  Dépose de matériaux contenant de l'amiante  = hors prestation

2.1.6 GESTION DES DECHETS

 Pas de compte prorata.
Chaque entreprise est tenue de débarrasser systématiquement le chantier - locaux et abords de tous les déchets propres à son 
corps d'état et de procéder à leur évacuation.
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A prévoir le transport et les frais de décharge engendrés dans des lieux spécialisés.
Les entrepreneurs doivent dans le cadre de leurs prix unitaires inclure le surcout engendré.  

 Tri sélectif obligatoire
Les travaux seront gérés individuellement avec TRI SELECTIF obligatoire.
Les déchets, ouvrages déposés ou démolis seront évacués quotidiennement par les entreprises concernées.

2.1.7 DISPOSITIONS DE SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

  L'entrepreneur devra toutes les dispositions, protections, nacelles et échafaudages nécessaires à l'exécution de ses 
travaux et à la sécurité du personnel pendant toute la durée de son intervention.
 D'autre part, l'entrepreneur prendra connaissance du rapport Sécurité Santé, le coût des observations le concernant sera 
inclus dans le prix unitaire des ouvrages.
 D'une manière générale, les prestations de sécurité s'imposent à chaque intervenant et les frais et charges y afférent sont 
inclus dans la soumission de l'entreprise.
 Se reporter à l'article 0.5.10 et 0.5.11 du CCTP Généralités

2.2 BUDGET UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE
2.2.1 NIVEAU 4 - AMENAGEMENT DE BUREAUX

2.2.1.1 Démontage et évacuation des meubles bibliothèque (suivant détail CCTP)

Tous les meubles énumérés ci-après doivent être démontés puis évacués.
Se reporter aux préconisations générales chapitre 2.1 du présent CCTP
Bien que la description soit faite avec le plus de précisions possibles, la liste suivante n'est pas exhaustive,  cette prestation 
forfaitaire globale doit être appréciée sur place dans son ensemble.

2.2.1.1.1 pour l'ensemble

Meubles bois de 0.20 largeur x 2.50 haut (8 rayons) = 10.00 ml
Meubles bois de 0.50/0.25 largeur x 2.50 haut (8 rayons) = 6.80 ml
Meubles bois de 0.60/0.50 largeur x 2.50 haut (8 rayons) = 47.00 ml
Meubles bois de 0.80/0.50 largeur x 2.50 haut (8 rayons) = 16.00 ml
Meubles métal. de 0.25 largeur x 2.50 haut (7 rayons) = 5.00 ml
Meubles métal. de 0.50 largeur x 2.50 haut (7 rayons) = 4.00 ml

       Localisation : suivant plans état des lieux / projet établi par l'architecte
et après visite sur place
- Archives

2.3 BUDGET VILLE DE CLERMONT FERRAND
2.3.1 NIVEAU 2 - AMENAGEMENT DES ARCHIVES

2.3.1.1 Démontage et évacuation des meubles bibliothèque (suivant détail CCTP)

Tous les meubles énumérés ci-après doivent être démontés puis évacués.
Se reporter aux préconisations générales chapitre 2.1 du présent CCTP
Bien que la description soit faite avec le plus de précisions possibles, la liste suivante n'est pas exhaustive,  cette prestation 
forfaitaire globale doit être appréciée sur place dans son ensemble.

2.3.1.1.1 pour l'ensemble

Meubles bois de 0.20 largeur x 2.00 haut (7 rayons) = 14.00 ml
Meubles bois de 0.30 largeur x 2.00 haut (6 rayons) = 8 ml
Meubles bois de 0.50 largeur x 2.00 haut (7 rayons) = 62 ml
Meubles bois de 0.50/0.20 largeur x 2.00 haut (5 rayons) = 6.70 ml
Meubles bois de 0.80/0.50 largeur x 2.00 haut (5 rayons) = 17.00 ml
Meubles métal. de 0.25 largeur x 2.00 haut (5 rayons) = 8.00 ml
Meubles métal. de 0.50 largeur x 2.00 haut (6 rayons) = 13.00 ml
       Localisation : suivant plans état des lieux / projet établi par l'architecte
et après visite sur place
- Archives
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Fait à  ________________________________ 

le  ____________________________________

Bon pour accord, signature, Maître d'Ouvrage Signature et cachet de l'Entrepreneur

RECAPITULATIF
Lot n°2 DEMOLITION RAYONNAGES

2.2 - BUDGET UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE

2.3 - BUDGET VILLE DE CLERMONT FERRAND


